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CA@@JCGJ@ÂABABC@NA+ECSAI>MGKK?BA=2IE3>XJCS3?BASAEABC@NAESATJIIAIAEFI?EJKFG@C>BCAÊ>FFG@C>BCI>TJEJHJIJCNBNMAEE>J@A_
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C@>BEFG@CE>ICA@B>CJOE===<=
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FN@JD?@H>JB9>MCJTJCNEJBS?EC@JAIIAÊMGKKA@MJ>IAEAC>X@JMGIAE<=2IAECSNV_
F>@CJAIIAKABCJKFA@KN>HJIJENAC>@CJOJMJ>IJEN=8ACA@@>JBS3NC?SABAEAEJC?AF>E
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S3A\FIGJC>CJGB=9MO=5BBA\AE;̂ûẐ:U<=
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FGII?>BCE=+BOJB̂IAF@GVAC>@MYJCAMC?@>IF@NTGJCI3JBCNX@>CJGBF>qE>Xa@AS?EJCA>TAMBGC>KKABC?BC@>JCAKABCSAEAEF>MAETA@CE
>TAMSAEAEEABMAEIGM>IAE9MO=5BBA\A:P<=

8AF@GVACE3JKFI>BCA@>E?@?BEJCASNV_>KNB>XNF>@?BA>BMJABBAA\FIGJC>CJGB>TJMGIAJBS?EC@JAIIÂIJKJC>BC>JBEJIAEABVA?\
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DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 

Projet de construction d’un nouveau magasin LIDL 

10 route de Cognac à Saintes (17) 

VAL416 – 29 janvier 2018 

 

VAL ENERGIE ENVIRONNEMENT (VALÉEN) 
Siège social: 16 rue Laplace 33700 MERIGNAC SIREN : 521 981 571 APE : 7112B 
Courriel : siege-valeen@valeen.eu - tel : 05-56-98-95-65 – www.valeen.eu   

La localisation cartographique des prises de vue est présentée sur le plan de l’annexe 5. 
 

 
1 : Vue générale du site et de son environnement depuis le pont de la Route de Cognac sur la RD150 (GoogleMaps 08/2015) 

 
2 : Vue générale du site et de son environnement depuis la Route de Cognac au Sud-Est (GoogleMaps 08/2015) 

 
3 :Vue en direction de l’Ouest de la partie Sud du site : 

hangars agricoles (poulaillers) (06/2016) 

 
4 : Vue sur la partie Est du site : Aire de levage et bâtiment 

délabré (06/2016) 

SITE 

SITE 

RD150 
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5 : Vue sur la partie Est du site occupée par un hangar vétuste 

et une aire goudronnée (06/2016) 

 
6 : Vue en direction de l’Ouest de la partie Nord du site : 

hangars agricoles (poulaillers) (06/2016) 

7 : Vue en direction du Nord de la partie centrale du site entre 2 
hangars (poulaillers) (06/2016) 

8 : Vue en direction de l’Ouest du chemin des Terres de 
Beaulieu, bordant le site au Nord (06/2016) 
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Annexe 5 : Plan des abords du projet 

 
 
 
Le plan est présenté sur un fond de photographie aérienne datant de 2014. 
La localisation cartographique des prises de vues numérotées en Annexe 3 sont reportées sur ce plan. 
 
Le plan présente l’occupation des sols autour du site (pas de plans d’eau et de cours d’eau dans le secteur d’étude). 
 
Au droit du site, le terrain est occupé par les anciennes installations d’une exploitation avicole industrielle. 
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Annexe 6 : Plan de localisation des zones NATURA 2000 (et évaluation sommaire des incidences) 
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Le terrain d’étude n’est pas implanté sur le périmètre d’un site Natura 2000.  
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Deux sites Natura 2000 sont répertoriés sur le territoire communal de Saintes : 

• Directive Oiseaux (Zone de Protection Spéciale) : 

- Vallée de la Charente moyenne et Seugnes (7087 ha), localisée à 1700 m à l’ouest du site ; 

• Directive Habitats (Zone Spéciale de Conservation) : 

- Moyenne vallée de la Charente et Seugnes et Coran) (7106 ha), localisée à 1700 m à l’ouest du site. 
 

Le site NATURA 2000, dénommé « Vallée de la Charente moyenne et Seugnes »au titre de la directive Oiseaux 
et « Moyenne vallée de la Charente et Seugnes et Coran » au titre de la directive Habitats, s’étend sur un peu plus de 
7000 ha. 

Il comprend globalement le lit majeur de la Charente et deux affluents (la Seugne et le Coran) et constitue la 
plus grande zone inondable subsistant de nos jours en région Poitou-Charentes : système hydrographique planitiaire 
atlantique à régime annuel de crues hivernales et printanières sur sols argilo-calcaires. La zone associe sur une 
quarantaine de kilomètres de son cours moyen un ensemble presque complet de milieux originaux et de formations 
végétales générés par l'action des crues régulières et prolongées du fleuve : prairies humides inondables à Gratiole 
officinale, mégaphorbiaies à Grand Pigamon, marais tourbeux à Marisque, végétation aquatique et rivulaire des 
nombreux bras du réseau hydrographique, forêt alluviale à Aulne et Frêne et, sur la ligne de coteaux et de falaises 
calcaires qui bordent la vallée entre Saintes et Cognac, pelouses xéro-thermophiles.  

Beaucoup de ces groupements végétaux sont le support d'habitats et d'espèces menacés en Europe, certains 
classés même comme prioritaires (forêt alluviale à Aulne et Frêne, Rosalie des Alpes, Loutre, Vison d'Europe, Cistude, 
chauves-souris etc...) et confèrent au site un intérêt communautaire. Une grande partie de la zone a par ailleurs été 
inventoriée comme Zone d'Intérêt Communautaire pour les Oiseaux (Zone d'Importance internationale pour la 
Conservation des Oiseaux) et au titre des Zones Naturelles d'Intérêt Écologique Faunistique et Floristique (nombreuses 
ZNIEFF) en raison notamment de sa très grande valeur sur le plan botanique (16 plantes protégées au niveau national 
ou régional, dont 12 menacées en France) et faunistique avec notamment 21 espèces d’oiseaux inscrites à l’Annexe 1 
de la Directive Oiseaux.  

Il s’agit d’un site régional majeur par l’étendue et la qualité de certains habitats liés aux vallées inondables. 
Sur le plan phytocénotique et floristique, les éléments majeurs d'intérêt sont concentrés sur 2 habitats essentiels : la 
cladiaie turficole - et les bas-marais alcalins associés - de la cuvette de l'Anglade et les pelouses calcicoles xéro-
thermophiles des coteaux et micro-falaises situés en bordure du lit majeur de la Charente. 

 
Selon les données de la FSD, 17 habitats d’intérêt communautaire, dont 4 prioritaires (en gras), ont été 

répertoriés sur le site. Sur les 7106 ha du site, 2085 ha (soit près de 30 %) sont recouverts par ces habitats d’intérêt 
communautaire. 

Les habitats naturels recensés selon la terminologie de l’annexe I de la directive 92/43/CEE du Conseil du 
21 mai 1992 sont les suivants : 

 
Intitulé Couverture 

Prés-salés méditerranéens (Juncetalia maritimi) 9,56% 

Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp 0% 

Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 0,4% 

Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion 0,25% 

Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p. et du Bidention p.p. 0% 

Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires 0% 

Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi 0% 

Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia) 0,58% 

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 4,2% 

Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae 0,65% 

Tourbières basses alcalines 0,18% 

Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique 0,01% 

Grottes non exploitées par le tourisme 0% 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) 10,29% 

Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus angustifolia, riveraines 
des grands fleuves (Ulmenion minoris) 

3,15% 

Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion 0,02% 

Forêts à Quercus ilex et Quercus rotundifolia 0,06% 
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Ce site Natura 2000 possède ainsi, en raison de sa grande diversité de milieux, un intérêt écosystémique 
exceptionnel : il s’agit d’un des exemples les plus représentatifs d'un fleuve centre-atlantique avec de nombreuses 
communautés animales et végétales originales et/ou endémiques. Il peut notamment être distingué les espèces 
d’intérêt communautaire suivantes (recensés à l’annexe 2 de la directive Habitat, Faune, Flore) :  

- Des insectes : le Cuivré des marais, le Gomphe de Graslin, la Cordulie à corps fin, la Cordulie splendide, 
l'Agrion de Mercure, le Lucane cerf-volant ou la Rosalie des Alpes ; 

- Des mammifères comme le Vison d'Europe, la Loutre d'Europe, et des chauves-souris : le Grand 
murin, le Murin à oreilles échancrées, le Murin de Bechstein, le Petit rhinolophe, le Grand rhinolophe, 
le Rhinolophe euryale, la Barbastelle et le Minioptère de Schreibers ; 

- Un mollusque : le Vertigo de Desmoulin ; 
- une plante : l’Angélique à fruits variables ; 
- Des poissons: Alose feinte, Chabot, Grande alose, Lamproie de planer, Lamproie de rivière, Lamproie 

marine et Saumon atlantique ; 
- La Cistude d'Europe, une tortue (reptile). 

 
Au regard de la directive Oiseaux, ce site répond à 6 critères d’importance internationale. Dans la liste des 

espèces inventoriées, 25 sont protégées, 15 sont menacées au niveau national et 17 espèces nicheuses sont menacées 
dans la région du Poitou-Charentes. 

21 espèces justifient la désignation du site au titre de la directive Oiseaux, il s’agit des espèces suivantes : 
- Aigrette garzette Egretta garzetta ; 
- Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus ; 
- Bihoreau gris Nycticorax nycticorax ; 
- Bondrée apivore Pernis apivorus ; 
- Busard cendré Circus pygargus ; 
- Busard des roseaux Circus aeruginosus ; 
- Busard Saint-Martin Circus cyaneus ; 
- Butor étoilé Botaurus stellaris ; 
- Cigogne blanche Ciconia ciconia ; 
- Cigogne noire Ciconia nigra ; 
- Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus ; 
- Combattant varié Philomachus pugnax ; 
- Faucon pèlerin Falco peregrinus ; 
- Héron pourpré Ardea purpurea ; 
- Marouette ponctuée Porzana porzana ; 
- Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis ; 
- Milan noir Milvus migrans ; 
- Milan royal Milvus milvus ; 
- Pie-grièche écorcheur Lanius collurio ; 
- Pluvier doré Pluvialis apricaria ; 
- Râle des genêts Crex crex. 

 

Comme toutes les vallées alluviales, le site est soumis à de très fortes menaces : intensification agricole avec, 
dans le cadre de la PAC, transformation des prairies semi-naturelles en cultures céréalières (maïs essentiellement), 
évolution ayant déjà affecté une partie importante du lit majeur de la Charente. La monoculture de peupliers est une 
menace bien réelle, ayant dégradé des secteurs entiers du site. L'altération de la dynamique fluviale (écrêtage des 
crues, assèchement estival), dégradation de la qualité des eaux (eutrophisation généralisée), enfoncement estival de la 
nappe phréatique en raison des pompages agricoles, représentent des menaces supplémentaires. 

D'autres milieux, plus ponctuels, souffrent inversement d'une « déprise » : pelouses xérophiles en voie de 
densification après disparition du pâturage, cladiaie en cours de boisement par la Bourdaine (Frangula alnus) et le 
Saule roux (Salix atrocinerea). 
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Le terrain d’étude qui correspond aux aménagements d’une ancienne exploitation avicole industrielle, localisée 
en bordure de voies de circulation structurantes (RN141 et RD150) en limite est de la commune de Saintes, ne 
présente pas de caractéristique similaire aux sites Natura 2000 de la vallée de la Charente présentés précédemment. Il 
est aménagé et ne renferme aucun habitat caractéristique de ces zones Natura 2000 : le projet n’est donc pas de 
nature à modifier ou détruire de potentiels habitats d’intérêt communautaire. 

Le projet n’aura aucune incidence sur les espèces d’oiseaux susceptible de survoler ou de s’arrêter 
momentanément sur le site. 

 
L’unique incidence, potentiellement négative du projet, sur le site Natura 2000 de la vallée de la Charente est 

donc liée au rejet indirect des eaux pluviales générées par les surfaces imperméabilisées du projet via le fossé pluvial 
longeant la route de Cognac (RN 141). Cette incidence est néanmoins très limitée par la distance séparant le site de la 
zone Natura 2000 : 1700 m ; ainsi que par la mise en place de mesures compensatoires pour gérer le ruissellement 
pluvial généré par le surfaces imperméabilisées du futur projet (dossier de déclaration loi sur l’eau). 

 
  



DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 

Projet de construction d’un nouveau magasin LIDL 

10 route de Cognac à Saintes (17) 

VAL416 – 29 janvier 2018 

 

VAL ENERGIE ENVIRONNEMENT (VALÉEN) 
Siège social: 16 rue Laplace 33700 MERIGNAC SIREN : 521 981 571 APE : 7112B 
Courriel : siege-valeen@valeen.eu - tel : 05-56-98-95-65 – www.valeen.eu   

 
 

PIECE 3. ANNEXES FACULTATIVES 

 
 
 

Annexe 7 : Plan de localisation des zones d’inventaires et de protection d’espaces naturels 
Annexe 8 : Plan de localisation des éléments de patrimoine 
Annexe 9 : Plan de localisation des captages d’eau potable et des périmètres de protection associés 
Annexe 10 : Plan de localisation des zones humides 
Annexe 11 : Plan de prévention  du risque inondation de la commune de Saintes 
Annexe 12 : Principe de gestion des eaux pluviales 
Annexe 13 : Mesures destinées à éviter ou réduire les effets du projet sur l’environnement ou la santé humaine 

 
 
 
 
 
 

 



DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 

Projet de construction d’un nouveau magasin LIDL 

10 route de Cognac à Saintes (17) 

VAL416 – 29 janvier 2018 

 

VAL ENERGIE ENVIRONNEMENT (VALÉEN) 
Siège social: 16 rue Laplace 33700 MERIGNAC SIREN : 521 981 571 APE : 7112B 
Courriel : siege-valeen@valeen.eu - tel : 05-56-98-95-65 – www.valeen.eu    

 

 

 

 

Annexe 7 : Plan de localisation des zones d’inventaires et de protection d’espaces naturels 

 

  



DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 

Projet de construction d’un nouveau magasin LIDL 

10 route de Cognac à Saintes (17) 

VAL416 – 29 janvier 2018 

 

VAL ENERGIE ENVIRONNEMENT (VALÉEN) 
Siège social: 16 rue Laplace 33700 MERIGNAC SIREN : 521 981 571 APE : 7112B 
Courriel : siege-valeen@valeen.eu - tel : 05-56-98-95-65 – www.valeen.eu    

Après consultation des bases de données de la DREAL Nouvelle Aquitaine, le site d’étude n’est pas implanté sur 
le périmètre d’un site naturel répertorié (ZNIEFF, ZICO, parc naturel, etc.).  

 



DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 

Projet de construction d’un nouveau magasin LIDL 

10 route de Cognac à Saintes (17) 

VAL416 – 29 janvier 2018 

 

VAL ENERGIE ENVIRONNEMENT (VALÉEN) 
Siège social: 16 rue Laplace 33700 MERIGNAC SIREN : 521 981 571 APE : 7112B 
Courriel : siege-valeen@valeen.eu - tel : 05-56-98-95-65 – www.valeen.eu    

Sur la commune de Saintes, quatre zones d’inventaire présentant un intérêt particulier de type nature, 
paysages, et/ou biodiversité sont recensées à moins de 2000 m du site d’étude. Il s’agit de : 

• ZNIEFF de type 1 :  

- Le coteau des Arciveaux, d’une superficie de 8,79 ha, localisé à environ 1600 m au sud du 
site. Entre Saintes et Cognac, la moyenne vallée de la Charente est bordée sur sa rive droite 
d’une succession de coteaux et de falaises calcaires dominant de près d’une trentaine de 
mètres les prairies humides du lit majeur du fleuve. Entre le hameau des Arciveaux à l’ouest 
et Portublé à l’est, celles-ci sont particulièrement bien développées. Il s’agit pour l’essentiel 
de falaises basses de calcaire crayeux du Crétacé supérieur (Santonien), avec des bancs 
fossilifères (spongiaires, ammonites) entre lesquels s’intercalent des lits de silex ; ces calcaires 
tendres et friables étaient autrefois exploités en carrières souterraines, dont des restes 
existent encore dans ce secteur de la vallée de la Charente, mais ne sont plus utilisés 
aujourd’hui (forte sensibilité au gel). Sur les pentes bordant les falaises, des pelouses maigres 
à végétation rase ont pu subsister jusqu’à nos jours et échapper à l’intensification agricole du 
plateau grâce à leur fort pendage les rendant impropres à la mécanisation et à leur sol trop 
superficiel et sec pour permettre la culture céréalière. Ces conditions de sol particulières - 
sécheresse, pauvreté en éléments nutritifs, faible profondeur – alliées au climat régional et à 
la forte insolation favorisée par l’exposition sud des pentes et des falaises, y a permis le 
développement d’un type de végétation particulier, adapté à cet environnement difficile : la 
pelouse xérophile calcicole, composée pour l’essentiel de plantes d’origine méridionale ayant 
développé des adaptations physiologiques et anatomiques particulières pour croître sur ce 
substrat hostile. De fait, l’intérêt biologique essentiel de la zone se résume à la richesse et à 
l’originalité de sa flore dont 6 espèces présentant un fort intérêt patrimonial dans le contexte 
régional ont été recensées. Sur le plan botanique, l’élément le plus précieux du site est sans 
contexte l’Hysope blanchâtre, un petit sous-arbrisseau de la famille des Labiées. Dans son 
voisinage, croissent également diverses autres plantes rares dont le Pallénis épineux ou 
encore la Crapaudine de Guillon ; 

- la Prée prairie de Courbiac, d’une superficie de 568 ha, localisée à environ 1700 m à l’Ouest 
du site. Il s’agit d’une portion du fleuve de la Charente et de son lit majeur, composé 
essentiellement de prairies humides fauchées puis pâturées, de quelques haies de frênes 
têtards et d’une partie de berge escarpée dont la difficulté d’accès offre une zone de refuge à 
de nombreuses espèces. Cette zone constitue un échantillon très représentatif des habitats 
caractéristiques des vallées alluviales atlantiques : eaux eutrophes à courant lent, sujettes à 
des crues annuelles, vastes blocs de prairies plus ou moins humides selon leur position 
topographique par rapport au lit mineur, peuplements luxuriants de hautes herbes 
(mégaphorbiaies, roselières, cariçaies), reliques de forêt riveraine d’aulnes et de frênes, haies 
bocagères, l’ensemble constituant une mosaïque diversifiée de milieux présentant encore un 
caractère relativement « sauvage ». Dans l’état actuel des connaissances, la zone possède un 
intérêt biologique remarquable qui se manifeste par la présence de 28 espèces animales et 
végétales à fort intérêt patrimonial dans le contexte régional. Il s’agit notamment d’une zone 
fréquentée par la Loutre, de nombreux chiroptères en période de chasse dont le Grand 
Rhinolophe, d’odonates et de lépidoptères protégés (Cordulie à corps fin, Agrion de Mercure, 
Cuivré des marais). C’est un site de nidification pour quelques espèces rares d’oiseaux (Râle 
de genêts, Busard cendré, Tarier des prés) et d’alimentation pour de nombreuses espèces 
nichant à proximité ou de passage (Circaëte, busards, cigognes, hirondelles). C’est une zone 
de passage régulier de poissons migrateurs rares (Saumon atlantique, Aloses, Lamproie 
marine). Pour la flore, l’intérêt réside principalement dans la présence de la Renoncule à 
feuilles d’ophioglosse ou la Gratiole officinale ; 
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• ZNIEFF de type 2 : 

- la vallée de la Charente moyenne et Seugne, d’une superficie de 7396 ha, localisée à environ 
1700 m à l’Ouest du site. Entre Cognac et Saint-Savinien, sur une quarantaine de kilomètres 
de son cours moyen, les eaux du fleuve Charente, animées d’un courant très lent, serpentent 
en une suite de courbes plus ou moins prononcées au sein d’un lit majeur très plat dont la 
largeur peut excéder localement les 2 kilomètres. La zone intègre aussi tout ou partie de ses 3 
principaux affluents : le Coran et la Seugne en amont de Saintes, le Bramerit en aval. 
L’ensemble constitue un échantillon représentatif d’un système alluvial centre-atlantique à 
régime annuel de crues hivernales et printanières sur sol argilo-calcaire : forêt alluviale à 
Frêne oxyphylle, prairies inondables à hydromorphie variable selon leur niveau 
topographique par rapport au lit mineur et milieux aquatiques divers en constituent les 
habitats dominants, auxquels viennent se rajouter plusieurs éléments originaux tels qu’une 
cuvette tourbeuse de près de 100 hectares (marais de l’Anglade) et une ligne de coteaux 
calcaires portant des pelouses sèches (Les Arciveaux et Chez Chaussat). Ce complexe alluvial 
présente un intérêt biologique exceptionnel, tant par l’originalité et l’étendue de ses habitats 
que par la richesse de sa faune et de sa flore qui recèlent un nombre très élevé d’espèces 
patrimoniales. La présence conjointe de la Loutre et du Vison d’Europe est signalée. 
L’avifaune comprend un riche cortège d’oiseaux inféodés aux grands systèmes alluviaux, dont 
le Râle des genêts, en danger d’extinction dans toute l’Europe de l’Ouest. Diverses espèces 
rares de poissons (migrateurs), amphibiens et reptiles (Cistude) sont recensés et, parmi les 
Invertébrés, les libellules se distinguent par la présence de 7 espèces à fort intérêt 
patrimonial. Avec 49 espèces végétales rares ou menacées, la flore s’avère également très 
riche : le cortège des prairies inondables y est particulièrement bien représenté alors que les 
zones tourbeuses, d’une part, et les pelouses sèches, d’autre part, apportent un contingent 
d’espèces originales qui ne se rencontrent nulle part ailleurs dans la vallée ; 

• ZICO :  

- la vallée de la Charente et de la Seugne, d’une superficie de 8300 ha, localisée à environ 
1700 m à l’Ouest du site d’étude. Ce milieu présente un intérêt pour de nombreuses espèces 
d’oiseaux par la présence de cours d’eau, de prairies humides, de ripisylves, de plantations de 
peupliers, de marais et leur végétation ripicole. Parmi les oiseaux nicheurs recensés, il est 
possible de distinguer le Héron cendré, le Héron pourpré, la Bondrée apivore, le Milan noir, le 
Busard des roseaux, le Busard cendré, la Marouette ponctuée, le Râle des genêts, le Martin-
pêcheur et la Pie-grièche écorcheur. 

 
 

Le site d’étude est localisé en dehors (à plus de 1600 m) de tout périmètre de sites naturels répertoriés (ZNIEFF, 
ZICO, parc naturel, etc.). De plus, le terrain d’étude, aménagé par une ancienne exploitation avicole, ne présente aucun 
élément similaire aux milieux décrits dans ces zones d’inventaire plutôt caractéristiques de la plaine alluviale de la 
Charente et/ou de milieux humides associés (ou pelouses maigres de pentes). 
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Annexe 8 : Plan de localisation des éléments de patrimoine 
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Selon les données issues du PLU de Saintes, le terrain d’étude n’est pas implanté sur le périmètre d’un site 
inscrit ou classé, d’un monument historique ni sur l’emprise d’une zone archéologique reconnue.  

 

 
 
Dans le PLU de Saintes, 36 monuments historiques sont recensés sur la commune. 
De plus, 325 sites archéologiques sont recensés sur le territoire communal. Ils sont principalement répartis sur 

l’ensemble des quartiers centraux mais également à la périphérie nord-ouest et sud-ouest de la ville. 
Enfin, quatre sites inscrits et trois sites classés sont répertoriés sur le territoire communal de Saintes, aucun ne 

se situe dans un rayon de 1000 m autour du site d’étude, localisé en limite communale est. 
 
En raison de sa position, le site inscrit le plus proche est situé sur la commune de Fontcouverte, à environ 

500 m au Nord du terrain d’étude. Il s’agit de la Charlotterie, inscrit par arrêté préfectoral du 26 octobre 1981. Il est 
constitué d’un petit manoir, situé sur une crête rocheuse entourée de futaies de chênes. Il domine une vallée étroite, 
où coule, en hiver, un ruisseau, qui trace la frontière entre les communes de Saintes et Fontcouverte. 
 

Le projet, localisé à plus de 500 m au Sud de ce manoir, n’a pas d’impact direct ou indirect sur cet édifice et 
n’est concerné par aucune mesure spécifique, liée à sa conservation. 
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Annexe 9 : Plan de localisation des captages d’eau potable et des périmètres de protection associés 
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Après consultation du module sécurisé des périmètres de protection de l’ARS Poitou-Charentes, le terrain 
d’étude n’est pas localisé sur le périmètre de protection d’un captage d’eau potable. 

Le site d’étude est localisé à l’extérieur de la limite sud du périmètre de protection rapproché de la prise d’eau 
en Charente de Coulonge sur Charente situé à environ 11 km au nord-ouest du site d’étude. 

 
Sur la commune de Saintes, les prélèvements pour l’eau potable sont réalisés à partir de l’émergence de 

« Lucérat » qui correspond à l’exutoire de trop-plein du système interconnecté Turonien-Coniacien captif. Ce captage 
est situé à plus de 3,5 km au Sud-Ouest du site en rive gauche de la Charente. Le site est également localisé en dehors 
de tout périmètre de protection lié à ce captage. 
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Annexe 10 : Plan de localisation des zones humides 
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Le site objet du projet n’est inscrit dans aucun des périmètres : 

- Des zones humides élémentaires de l’Agence de l’eau Adour-Garonne ; 

- Des zones humides d’importances majeures de l’Observatoire National des zones humides ; 

- Des zones humides du réseau partenarial des données sur les zones humides. 
 
Les zones humides les plus proches du site sont des zones humides associées à la Charente à environ 1200 m au 

sud et 1700 m à l’ouest du site d’étude. 
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Annexe 11 : Risques naturels 
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La commune dispose d’un Plan de Prévention des Risques Naturels (Charente amont) approuvé par arrêté 
préfectoral en date du 21 décembre 2011. 

Selon le plan de zonage réglementaire du PPRN Inondation par débordement direct du fleuve Charente –
Commune de Saintes, le terrain d’étude est situé en dehors de toute zone réglementée. 

 

 
 

  



DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 

Projet de construction d’un nouveau magasin LIDL 

10 route de Cognac à Saintes (17) 

VAL416 – 29 janvier 2018 

 

VAL ENERGIE ENVIRONNEMENT (VALÉEN) 
Siège social: 16 rue Laplace 33700 MERIGNAC SIREN : 521 981 571 APE : 7112B 
Courriel : siege-valeen@valeen.eu - tel : 05-56-98-95-65 – www.valeen.eu    

La commune dispose aussi d’un Plan de Prévention des Risques Naturels Mouvements de terrain approuvé par 
arrêté préfectoral en date du 8 mars 2012. 

Selon la planche sud du plan de zonage réglementaire du PPRN Mouvements de terrain, une petite bande 
Ouest du site est localisée en zone de contraintes faibles vis-à-vis du risque de glissement de terrain. 

 

 
 

A ce titre, le projet respectera les prescriptions du règlement du PPRN s’attachant à cette zone. 
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Annexe 12 : Principe de gestion des eaux pluviales 
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T1
T :50.80
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Prof :0.95m

T2
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T3
T :50.80
Fe :49.98
Prof :0.82m
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AV/GI 2
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Prof :1.51m
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Prof :1.38m
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Poste de refoulement
Volume minimum 1 m³
+ 2 pompes de relèvement
Fe départ hypothèse :48.20m

O.R. 1
T :50.60
Fe :49.73
Prof :0.87m

Rejet_toit0
T :49.00
Fe :48.36
Prof :0.64m

R1
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Prof :2.80m

O.R. 2
T :50.85
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GI 14
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Bassin de régulation
Volume utile = 88 m³
Surface utile = 216 m²
Hauteur utile = 0,56 m
PHE réservoir = 50,36
Revanche minimale = 0,30 m

Structure réservoir type diorite
Volume utile = 247 m³
Hauteur utile de stockage = 0,50 m
Emmagasinement = 35 %
Surface mini. selon hypothèses = 1411 m²
Assise = 49,77 m NGF
PHE réservoir = 50,27 m NGF

O.R. 2
T :50.74
Fe arrivée :49.77
Fe départ :49.71
Qf = 3,2 L/s

Séparateur HC
TN 3

O.R. 1
T :50.60
Fe arrivée :49.80
Fe départ :49.73
Qf = 0,7 L/s

Grille E.P. quai 20 x 20 cm
L = 5,20 m
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Annexe 12 :  Principe de gestion des eaux pluviales
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Annexe 13 : Mesures destinées à éviter ou réduire les effets du projet sur l’environnement ou la santé humaine 
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Sur la base des éléments étudiés, notamment au 6) du formulaire, il a été mis en évidence que le projet peut 
avoir des incidences (en phase chantier ou en phase d’exploitation) sur les thématiques suivantes : 

- Les déplacements/le trafic ; 

- Des nuisances sonores ; 

- Des vibrations ; 

- Des émissions lumineuses ; 

- Des rejets liquides, notamment par l’imperméabilisation des sols ; 

- Des effluents domestiques (en quantités limitées) ; 

- La production de déchets. 
 
Dans sa conception, un certain nombre de mesures favorables à l’environnement ont déjà été prises en 

compte. De plus, des mesures visant à réduire les nuisances et incidences du projet sur les thématiques précédentes 
sont également mises en œuvre en phase chantier comme en phase d’exploitation. 

 
� Phase chantier 

Toutes les dispositions visant à assurer la sécurité des personnes présentes sur le chantier et des riverains 
seront prises, en particulier : 

- la clôture du chantier ; 

- l’interdiction d’accès au chantier à toute personne étrangère ; 

- la signalisation des sorties de chantier et des zones de travaux. 
De même, des mesures visant à réduire d’éventuelles nuisances sur le voisinage seront mises en oeuvre si des 

conditions particulières le nécessitent : 

- adaptation des horaires de chantier ; 

- en cas de terrassement par temps sec, l’aspersion d’eau sur les sols sera effectuée afin de limiter les 
envols de poussière ; 

- rinçage des roues des camions en sortie de chantier avant circulation sur la voirie publique pour 
réduire les dépôts de terre et de boue ; 

- vérification de la conformité du matériel proposé par les entreprises avec les normes en vigueur en 
termes de bruit, de vibrations et de rejets atmosphériques ; 

- maintien des conditions de circulation des piétons et autres usagers aux abords du chantier ; 

- information préalable des riverains. 
Les mesures suivantes visant à réduire les risques de pollution des milieux seront suivies : 

- suivi et contrôle des travaux par des agents techniques du maître d’ouvrage, sensibilisés aux risques de 
pollution des milieux ; 

- précautions particulières imposées aux entreprises titulaires des marchés de travaux, consistant 
notamment à : 

o réaliser l’entretien des véhicules de chantier (réparations, lavage …) sur une aire étanche 
aménagée à cet effet, équipée de dispositifs de traitement et de recyclage des eaux, et située 
à l’écart des écoulements ou préférentiellement en dehors du site (garages et stations 
spécialisés) ; 

o stocker de manière sécurisée le carburant, les huiles et les matières dangereuses (mise en 
rétention), dont les quantités stockées, en dehors des zones les plus sensibles seront réduites 
au minimum nécessaire ; 

o effectuer les travaux de terrassement si possible en période peu pluvieuse ; 
o mettre en œuvre les matériaux bitumineux par temps sec ; 
o réaliser la végétalisation des espaces terrassés (futurs espaces verts et paysagers) rapidement 

après terrassement afin de limiter le ruissellement et l’afflux de particules fines vers l’aval. 

- Politique de gestion et de valorisation des déchets avec un tri des déchets inertes (stockés dans des 
installations appropriées ou valorisés en vue d’une réutilisation future après traitement), des déchets 
non dangereux et des déchets dangereux (stockés dans des installations appropriées), réalisé grâce à 
la mise en place de 3 bennes facilement accessibles et identifiables par une signalétique appropriée. 
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� Phase d’exploitation 

� Mesures en faveur de la réduction des consommations énergétiques : 

- Utilisation de matériaux de construction qualitatifs et du matériel technique de dernière génération ; 

- Isolation renforcée du bâtiment : 

- Mise en fonction d’un système de Gestion Technique du Bâtiment (GTB) : système informatique 
constitué de plusieurs fonctions travaillant de manière autonome et commandant l’allumage et 
l’extinction de l’éclairage, la climatisation, le chauffage, la ventilation du bâtiment, qui optimise la 
consommation d’énergie.  

- Politique d’éclairage économe en énergie avec notamment le développement d’un système d’éclairage 
intérieur comme extérieur en équipement basse consommation, le dimensionnement de la durée de 
l’éclairage en fonction de l’activité et l’extinction de l’éclairage extérieur durant la nuit ou encore la 
modification de l’intensité de l’éclairage de la surface de vente en fonction de la lumière naturelle ; 

- Installations frigorifiques de dernière génération, performantes ; 

- Toiture photovoltaïque ;  
� Mesures en faveur de la diminution de consommation de ressources, du recyclage et de la gestion des 

déchets : 

- Utilisation dès que possible de matériaux recyclables, constitué de composants naturels, respectueux 
de l’environnement et exempts ou avec la présence réduite de produits chimiques et polluants : 
isolants naturels, charpentes bois, façades en panneaux composites, carrelage en grès cérame, 
peintures en phase aqueuse sans solvant ; 

- Politique volontariste en matière de gestion des déchets (« objectif 0 déchet ») : favoriser le tri et 
maximiser la récupération des déchets valorisables ; 

- Campagne de sensibilisation des employés à la pratique du tri avec mise en place de zones dédiées 
bien signalées ; 

- Utilisation d’emballages constitués de matériaux les plus responsables possibles : valorisation de tous 
les déchets d’emballages qui sont réutilisés sous de nouvelles formes après recyclage. Les plastiques 
sont retournés en l’état en entrepôt pour être compactés en « balles », puis envoyés chez un 
prestataire. Les cartons sont compactés en balles directement sur le magasin avant d’être envoyés en 
entrepôt pour expédition chez un prestataire de valorisation. Les fers sont collectés pour recyclage et 
utilisation externe. Les déchets fermentescibles (produits alimentaires) non consommables sont 
collectés et distribués à des partenaires pour produire des aliments pour animaux, de l’énergie par 
méthanisation ou du compost ; 

- Politique tournée en faveur des clients avec la mise à disposition de bacs de récupération volontaire de 
déchets plastiques, cartons, papiers, piles et ampoules, déchets d’équipements électriques et 
électroniques (DEEE). Les déchets récupérés sont ainsi collectés et acheminés en entrepôt, rejoignant 
le processus de valorisation des déchets des magasins et pour les DEEE traités par un prestataire 
habilité ; 

- Les déchets triés en magasin sont renvoyés en entrepôts par les même véhicules qui livrent les points 
de vente ; 

- Local poubelle ventilé, parfaitement isolé de la surface de vente et de la réserve, aménagé pour limiter 
les nuisances olfactives ; 

� Mesures visant à réduire l’imperméabilisation des sols et la gestion des effluents liquides : 

- Rationalisation des espaces de stationnement ; 

- Remplacement de zones de stationnement en enrobé imperméables par des places en evergreen 
permettant l’infiltration et réduisant le ruissellement ; 

- Stockage au droit de la parcelle des eaux pluviales, séparant eaux de toitures et eaux de voiries, dans 
un bassin de rétention/régulation et une structure réservoir, avant rejet à débit régulé au fossé pluvial 
existant au sud (route de Cognac) ;  

- Mise en place d’un séparateur à hydrocarbures pour le traitement des eaux pluviales du quai de 
déchargement. Une société spécialisée sera missionnée par LIDL pour s’assurer de la maintenance et 
du retraitement des résidus récupérés ; 

  



DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 

Projet de construction d’un nouveau magasin LIDL 

10 route de Cognac à Saintes (17) 

VAL416 – 29 janvier 2018 

 

VAL ENERGIE ENVIRONNEMENT (VALÉEN) 
Siège social: 16 rue Laplace 33700 MERIGNAC SIREN : 521 981 571 APE : 7112B 
Courriel : siege-valeen@valeen.eu - tel : 05-56-98-95-65 – www.valeen.eu    

 
� Mesures en faveur de la réduction du trafic, de la qualité de l’air et des modes de déplacement 

alternatifs : 

- places équipées de bornes de rechargement pour véhicules électriques, places dédiées au 
covoiturage, places PMR et places familles, places pour les cycles ; 

- Livraison programmée pour limiter les croisements avec les clients et répartir le trafic engendré ; 

- Organisation des flux de transports visant à limiter les trajets à vide et optimiser les itinéraires ; 

- Utilisation d’une flotte de véhicules modernes et plus propres et si possible de bio-carburants ; 

- Incitation de ses transporteurs et ses chauffeurs à réduire les émissions de CO2 : charte de bonnes 
pratiques des transports et des livraisons de marchandises ; 

� Mesures en faveur de la réduction des nuisances sonores : 

- Isolation des bâtiments, utilisation de double vitrage ; 

- Isolation acoustique du quai de déchargement ; 
� Mesures en faveur de la faune, de la flore et de la biodiversité : 

- Extinction des éclairages durant la nuit, en dehors des horaires d’ouverture du magasin, ce qui réduit 
les nuisances lumineuses pour les espèces animales sensibles à ce facteur ; 

- Maison à insectes ; 

- Valorisation des essences végétales locales sur les espaces verts : meilleure intégration à 
l’environnement biogéographique et paysager. 

 


